
 

Collectif de Soutien aux Sans-Papiers du Trégor-Goëlo (181) 

Compte-rendu de la réunion du lundi 1er octobre 2018, 20 h 30 

«Espace Sainte Anne» 

 Présent(e)s : 15 - Excusé(e)s : 8 

Ordre du jour 

1. Point sur les dossiers  

2. Aides ponctuelles 
3. Forum des Associations  
4. Compte-rendu de la Coordination régionale  
5. Divers 

 

1. Point sur les dossiers  
 

• Y. (Ivoirien) : demande d’aide juridictionnelle effectuée car OQTF* – Recours déposé chez Maître Le Verger ; 

• D. A. (Sénégalais) : demande d’aide juridictionnelle car OQTF* (le refus du renouvellement de son titre de séjour est 
contesté au Tribunal Administratif) ; 

• D. B.S (Ivoirien) : Depuis 5 ans en France sans statut. Dossier pour Titre de séjour en cours «Vie privée et familiale». 
Rendez-vous pris en Préfecture ; 

• K. O (Mongol) : Demande de Titre de Séjour en cours. Son épouse a déjà un titre de séjour. Rendez- vous pris en 
Préfecture ; 

• A. D. (Marocain) demande de Titre de Séjour déposée en mai ; très inquiet de n’avoir toujours pas de réponse ; 

• A. P. (Iranien) demande de Titre de Séjour «Vie Privée et familiale» en cours. Rendez-vous pris en Préfecture ; 

• A. K. (Égyptien) Demande d’asile en cours ; a reçu la date de son rendez-vous à l’Ofpra*. 

• I. (Soudanais) : rejet de sa Demande d’asile par la CNDA*. A une OQTF*. Dossier de demande de titre de séjour en 
cours.  

• O. K. (Syrien) : étudiant, titulaire d’un titre de séjour de 10 ans mais refus de visa pour son épouse. 

• A. Y. (soudanais) : Demande d’asile refusée par l’Ofpra* ; recours devant la CNDA* (préparation des arguments en 
vue de ce recours ; travail en binôme avec une spécialiste de son ethnie).  

• A & D (angolaises) : Recours devant le Tribunal administratif car OQTF*.  
 

NB – Bonnes nouvelles pour deux Afghans qui étaient à Trébeurden il y a deux ans : l’un d’entre eux a obtenu 10 ans de 
Protection de la France et l’autre a également une réponse positive qui pourrait être une Protection subsidiaire. 

* OQTF : Obligation de quitter le territoire français 
* Ofpra : Office français de Protection des Réfugiés et apatrides 
* CNDA : Cour Nationale du Droit d’Asile 
 

2. Aides ponctuelles  

Les aides suivantes ont été décidées en réunion :  

• Loyer d’Y : 209,41 € et 100 € d’aide pour le mois, 

• Famille B. : 135 € de timbres fiscaux pour les enfants, 

• Timbres fiscaux pour chaque personne déposant un titre de séjour à la Préfecture : 50 € pour C. et 50 € 
prévus pour D.B.S en décembre, 

• Loyer d’I. : 209,41 € et 100 € d’aide pour le mois. 
 

3. Forum des associations 

Quelques contacts lors de cette journée dont deux à noter :  

• Mme L. vient aider aux permanences du vendredi ; 

• Un membre de LREM doit prendre contact avec le CSSP pour connaître nos activités 



 
 

4. Compte-rendu de la Coordination régionale 

Trois membres du CSSP se sont rendus samedi dernier, 29 septembre, à Brest. Une quinzaine de structures ou 
villes étaient présentes.  

Le tour de table a permis à chacun d’exposer ses combats et ses espoirs.  

Puis actions et projet de tract (ce dernier sera envoyé à la liste sur Internet) ont été définis après en avoir 
débattu.  

Il en ressort que la manifestation nationale (mais déclinée régionalement) prévue le 24/11/2018 

est reportée au 2 février 2019 à Rennes 
 

5. Divers 

Programme «culturel»  

- une salle est trouvée pour la pièce de théâtre «Ce rien entre nous» jouée par la troupe «M» de Pommerit-
Jaudy. Il s’agit de la salle du Palais des Congrès de Trégastel. La date du 17 novembre pourrait être retenue.  

- pour l’instant, pas de nouvelle pour le concert de Sunyata E. B. 
 

L’Association « Jamais sans toit » 

Le projet de cette Association d’aide aux sans-abri prend forme. Son fonctionnement est expliqué dans le 
compte-rendu du 4 juin 2018.   

 

RAPPEL – DÉPÔT DES JOURNAUX 

Isabelle Métayer a gentiment proposé d’héberger 3 grands containers dans la cour de la brasserie de 

Kerampont, sise rue de Kerampont (à droite, après le feu, dans le sens montant). Accès et 

manœuvre possibles pour tout véhicule.  

Dépôt le vendredi de 16 h à 19 h 

 
 
 

Prochaine réunion ordinaire du Collectif 
 

 

Lundi 05/11/2018, 20 h 30 à l'Espace Sainte-Anne 
 


